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CIRCUIT SEVENS FEMININ - 2019 

PRESENTATION CIRCUIT SEVENS FEMININ 2019 

Pour la saison 2018-2019, un Circuit Féminin est organisé par la FFR avec trois étapes : le Sevent, le Montauban

Rugby Sevens et le Med Sevens. Ce Circuit est ouvert à toutes les équipes affiliées à la FFR (clubs, 

organismes régionaux, départementaux). Chaque équipe pourra participer à un ou plusieurs de ces tournois. 

LES ETAPES 

1. Le Sevent :

22 et 23 juin 2019 à Nantes

2. Le Montauban Rugby Sevens :

29 et 30 juin 2019 à Montauban

3. Le Med Sevens :

6 et 7 juillet 2019 à Montpellier

LE PRINCIPE 

Les équipes peuvent participer à une ou plusieurs des étapes. 

Les 16 premières équipes de chaque tournoi marqueront des 

points qui se cumuleront sur les étapes. L’équipe ayant le plus 

de points à l’issue des 3 étapes remportera le Circuit Sevens 

Féminin.  

LE FORMAT DES TOURNOIS 

Le nombre d’équipes sur chaque tournoi peut varier en fonction du nombre d’inscrits et de la capacité d’accueil des 

tournois. L’organisateur se réserve le droit de limiter le nombre d’inscriptions. 

LES CONDITIONS DE PARTICIPATION POUR LES EQUIPES 

Pour participer au Circuit Sevens Féminin, les équipes devront être : 

 Affiliées à la FFR (clubs, association spécialistes rugby à 7, organismes régionaux/départementaux)

 Composées de joueuses titulaires d’une carte de qualification « Rugby compétition » en cours de validité dans la

catégorie Joueuses « 18 ans et plus ».

 Une équipe est composée de 15 joueuses maximums + 3 staffs.

 Ne pourront pas participer au Circuit Sevens Féminin :

o Les joueuses sous contrat Fédéral.

o Les joueuses ayant participé au Championnat de France Elite Féminine avec leur club d’Elite 1.

 Les équipes souhaitant participer aux étapes de ce Circuit devront retourner un bulletin de participation à la FFR

avant le 01/03/2019 et s’inscrire directement auprès des tournois avant le 10/03/2019.



SPECIFICITES CIRCUIT 

 Une équipe peut être composée de joueuses licenciées dans différents clubs : autorisation du président de club

à fournir si les joueuses jouent pour une équipe différente de celle dans laquelle elle est licenciée.

 Des points seront attribués uniquement aux 16 premières équipes de chaque tournoi. Selon les tournois, s’il y a

plus de 16 équipes, seules les 16 premières équipes obtiendront des points.

La répartition des points se fera parmi toutes les équipes de chaque tournoi (inscrites aux Circuits et invitées).

Exemple ci-dessous : si une équipe invitée termine première et que la meilleure équipe inscrite au circuit termine

seconde, cette équipe marquera les points correspondant au rang de classement numéro 2. La répartition des

points sera indiquée dans le règlement sportif.

Équipe Classement Points attribués 

Équipe invitée 1 22 

Équipe Circuit Sevens Féminin 2 19* 

Équipe invitée 3 17 

Équipe Circuit Sevens Féminin 4 15* 

CONTACTS ORGANISATEURS 

FFR circuit-elite-sevens@ffr.fr 

ETAPES CIRCUIT SEVENS FEMININ 

LE SEVENT fesper@paysdelaloire-rugby.fr 

MONTAUBAN RUGBY SEVENS contact@mr7.fr 

MED SEVENS medsevens@sudsevens.com 
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FORMULAIRE DE PARTICIPATION - CIRCUIT SEVENS FEMININ 2019 

Ce formulaire s’adresse aux équipes qui souhaitent participer au Circuit Sevens Féminin.  

Nous vous demandons de renvoyer ce formulaire avant le 1 mars 2019 à : circuit-elite-sevens@ffr.fr 

En fonction du nombre de demandes et de la capacité d’accueil des tournois, la confirmation de votre participation vous sera 

communiquée courant avril. 

Nom de l’équipe : Numéro d’affiliation : 

Nom du responsable : Adresse Email : 

Numéro de téléphone : 

Tournoi Date et lieu 
Participation (si oui, merci de classer les vœux) 

OUI NON 

Le Sevent 22 et 23 juin 2019 à Nantes 

Le Montauban Rugby Sevens 29 et 30 juin 2019 à Montauban 

Le Med Sevens 6 et 7 juillet 2019 à Montpellier 

L’équipe _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, inscrite au Circuit Sevens 

Féminin 2019 s’engage à :  

 Participer aux tournois auxquels l’équipe s’est inscrite ainsi qu’à tous les matchs de chacun des tournois.

 Respecter le règlement du Circuit Sevens Féminin 2019 et ceux des différents tournois auxquels elle participe.

 Ce que chaque joueuse soit détentrice d’une licence « Rugby Compétition » dans la catégorie sénior, et à 
pouvoir la présenter lors des tournois

 Présenter l’autorisation du président de club, si la joueuse participe au Circuit Sevens Féminin avec un club 
différent de celui dans lequel elle est licenciée.

 Renoncer à tout recours contre l’organisation pour tout accident corporel ou matériel dont les joueuses et les 
encadrants pourraient être victime au cours des activités hors tournoi proposées par la manifestation.

 Autoriser les organisateurs des différents tournois à se servir sans conditions particulières des images, des 
photos concernant mon équipe dans le but de promouvoir le Circuit Sevens Féminin.

 Participer à des opérations de communication favorisant l’image de la FFR et du Circuit Sevens Féminin et 
promouvoir et relayer les informations.

 Ne pas nuire à l’image de marque de la FFR et du Circuit Sevens Féminin par les contenus et la communication 
qu’elle diffuse et toute action sur et en dehors du terrain.

 Ce que dans chaque club, les membres du bureau directeur soient affiliés à la FFR via le club engagé dans le 
Circuit avant le 1er juin de la saison en cours.

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Signature 
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